
Cercle Sportif Vésulien
Haute-Saône

Soutenez les pratiques pour l’inclusion sociale et le handicap par le sport

Offres HAND’FAUTEUIL
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Initiation
Hand’fauteuil

faites découvrir la pratique à vos salariés
en gymnase ou dans votre entreprise Nous consulter

HAND’FAUTEUIL

SUPPORTS DE VISIBILITÉ

PARTICIPEZ AUX DÉVELOPPEMENT DE CETTE PRATIQUE OUVERTE À TOUS,
VALIDE ET NON-VALIDE ET FAVORISEZ L’INCLUSION SOCIALE !

PARTICIPEZ AUX DÉVELOPPEMENT DE CETTE PRATIQUE OUVERTE À TOUS,
VALIDE ET NON-VALIDE ET FAVORISEZ L’INCLUSION SOCIALE !

SOUTENEZ LE

Aide au financement pour l’achat de nouveaux fauteuils (coût d’environ 2 500€/fauteuil), de leur entretien, du
matériel et des frais annexes. 

ASSOCIEZ L’IMAGE DE VOTRE ENTREPRISE aux VALEURS DE
L’INCLUSION SOCIALE ET DU HANDICAP
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400€
VALEUR

Nombre d’abonnement(s) VIP
donnant accès à tous les matchs à
domicile du CSV70 (N1M + N2F)

Accès VIP N1M + N2F (apéritif avant
chaque match et réception d’après
match lors de parrainage)

Votre logo sur la page « Nos partenaires
» sur le site du CSV70 + lien sur la page
du partenaire

Emplacement sur l’écran GÉANT gymnase
Jour de match (vidéo de 12 secondes)

Votre logo sur le panneau
partenaire Club House

1 article de présentation annuel sur le site
internet du CSV70
 (40 000 visiteurs/an) + 1 publi. sur les réseaux sociaux

Emplacement VISIBILITÉ fauteuil / maillot 
(Voir supports de visibilité)

Accès aux soirées CSV70'Entreprises

LES PACKS
AFFICHEZ L’IMAGE DE VOTRE ENTREPRISE AU VALEURS DE

L’INCLUSION SOCIALE

AFFICHEZ L’IMAGE DE VOTRE ENTREPRISE AU VALEURS DE
L’INCLUSION SOCIALE
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Le mécénat donne droit pour le mécène à :
- une déduction de 60% de son don sur le montant de l’impôt sur les sociétés
- une limite de déduction est fixée à 0,5% du chiffre d’affaires HT ou 20 000€

À noter que les entreprises assujetties à l’impôt sur le revenu ou à l’impôt sur
les sociétés peuvent bénéficier de ce dispositif fiscal.

En cas de don supérieur à cette limite, il est possible pour l’entreprise, de
reporter l’excédent sur les 5 exercices suivants.

Les dépenses de sponsoring sont déductibles du résultat de l’entreprise, au
titre de charges d’exploitation

SPONSORING

Déduction d’impôt 
 60% du don

Récupération 
de TVA

MÉCÉNAT

INVESTISSEZ
DÉFISCALISEZ
DES AVANTAGES DE FINANCEMENTSDES AVANTAGES DE FINANCEMENTS

Associez l’image et le rayonnement de votre entreprise à celle du CSV70 et
bénéficier de prestations avec des avantages de financements.

VISIBILITÉVISIBILITÉ


